
Intervenants extérieurs dans les classes  – Partenariat artistique et culturel : guide d’élaboration et évaluation – Académie de Besançon, 
département du Doubs, année scolaire 2O11-2O12  

 

1 

 
 
 

GUIDE D’ÉLABORATION ET D’ÉVALUATION DU 
PARTENARIAT ARTISTIQUE ET CULTUREL 

 
 
 
L’éducation artistique et culturelle doit être développée dans un objectif de généralisation à tous les élèves et à 
l’ensemble des cycles de formation, dans le domaine des connaissances et de la pratique artistiques. Elle doit 
permettre l’éveil des talents particuliers et conduire les élèves qui le souhaitent vers des pratiques artistiques 
d’excellence. (Bulletin Officiel n° 19 du 8 mai 2008) 
 
 
Cinq enjeux majeurs  de l'éducation artistique et culturelle : 
 

• Former des esprits cultivés, 

• Susciter des émotions esthétiques, 

• Donner l'envie d'avoir une vie culturelle personnelle, 

• Développer les capacités d'analyse et d'expression, de choix et de jugement, 

• Contribuer par la culture à l'apprentissage de la vie civique et sociale. 
 
 

Dans la logique du plan de développement, l'éducation artistique et culturelle est désormais offerte à tous les élèves 
et à l'ensemble des cycles de formation. Le partenariat est renforcé. L'ensemble des acteurs éducatifs et culturels sont 
mobilisés : écoles, collèges et lycées, établissements d'enseignement artistique, institutions et structures culturelles, 
artistes et associations, organismes concernés par la formation des enseignants. 
L'enseignement d'histoire des arts introduit dans les programmes s'appuie sur la rencontre avec les artistes et les 
œuvres et sur la fréquentation des lieux culturels.  
Le concours de l’artiste ou du professionnel de la culture trouve sa justification dans la mesure où il exerce une 
activité de création ou d’expression artistique, ou d’une parole propre aux métiers de la culture et non une activité 
d’enseignement. Il s’effectue en présence et sous la responsabilité de l’enseignant pendant le temps scolaire (ou en 
dehors du temps scolaire sous la responsabilité d’un membre de l’équipe éducative de la structure d’accueil des 
enfants). (Bulletin Officiel n° 5 du 3 février 2005). 
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1. Qu’est-ce qu’une démarche de travail en partenariat culturel et artistique ? 
   
 

Définition : 
Le partenariat se définit comme un projet d’action conduit par deux partenaires professionnels, de 
statut et de compétences différents - l’un enseignant, l’autre artiste - donnant lieu à un travail réalisé 
en commun, avec une réelle interaction des pratiques. 

 
L’appel à un intervenant extérieur pour mener à bien un enseignement ou une des actions prévues dans le projet 
d’école doit demeurer exceptionnel (se reporter à la note de service sur l’intervention des intervenants extérieurs dans 

les classes). 

 
Rappel des six grands domaines artistiques convoqués dans l’enseignement de l’histoire des arts :  
o arts de l’espace (architecture, urbanisme, arts des jardins, paysages aménagés …), 
o arts du langage (littérature écrite et orale, inscriptions épigraphiques, calligraphie, typographie ...),  
o arts du quotidien (arts appliqués, design, métiers d’art, arts populaires …),  
o arts du son (musique vocale, musique instrumentale musiques de films et bruitage, technologie de création et de 

diffusion musicale…),  
o arts du spectacle vivant,( théâtre, musique, musique, danse, mimes, arts du cirque, arts de la rue, marionnettes, 

feux d’artifice, jeux d’eau …)   
o arts du visuel (arts plastiques, cinéma, art numérique…).  

 
Dans tous les cas, au niveau des écoles, des collèges et des lycées, la phase de construction du partenariat privilégie la 
démarche de projet, la concertation, la cohérence avec les orientations du projet de l'école ou de l'établissement. 
 
Les conseillers pédagogiques départementaux, référents dans les domaines artistiques constituent des personnes 
ressources qui pourront aider à la construction du projet et à la proposition de partenaires artistiques. 
 

Domaines artistiques  Conseillers pédagogiques départementaux Référents 

arts de l’espace  Conseillers pédagogiques en arts visuels 

arts du langage  Conseillers pédagogiques en arts du son 

arts du quotidien  Conseillers pédagogiques en arts visuels 

arts du son  Conseillers pédagogiques en arts du son 

arts du spectacle vivant  Conseillers pédagogiques Départementaux en E.P.S. 

arts du visuel  Conseillers pédagogiques en arts visuels 

 
 
 

2. Quels sont les principes généraux concernant l’intervention d’artistes en milieu scolaire ? 
 
Le projet se concrétise dans un cadre réglementaire qui garantit le respect de principes généraux de l'éducation 
comme la laïcité ou la neutralité. Il fait l'objet d'un document  spécifique qui décrit l'activité concernée, ses conditions 
d'organisation, le rôle des intervenants extérieurs, les conditions de sécurité et qui en précise la durée. Il est articulé 
avec le projet de l'école ou le projet de l'établissement. 
 
o Tout projet de classe dont la mise en œuvre prévoit le recours à un intervenant extérieur pendant plusieurs 

séances doit faire l’objet d’une demande d’agrément, accompagnée du projet pédagogique. En dessous de quatre 
interventions par année et par classe, la demande d’agrément n’est pas obligatoire. Toutefois, le Directeur voudra 
bien informer l’Inspecteur de l’Education nationale de la présence d’un intervenant dans son établissement. 

 
o La responsabilité pédagogique de l'organisation des activités scolaires incombe à l'enseignant titulaire de la classe 

ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le cadre d'un échange de services ou d'un remplacement. Il 
en assure la mise en œuvre par sa participation et sa présence effectives. 

 
o L'intervenant extérieur, artiste professionnel et expert dans son domaine,  apporte un éclairage technique ou une 

autre forme d'approche qui enrichit l'enseignement et conforte les apprentissages conduits par l'enseignant. Il ne 
se substitue pas à lui. 
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o La compétence professionnelle des intervenants extérieurs est vérifiée par le directeur régional des affaires 
culturelles (DRAC) qui délivre à cet effet une attestation, valable uniquement pour la durée du projet concerné. 

 
o Conformément à la note de service n° 87-373 du 23 novembre 1987 (BO n°45 du 17 décembre 1987, les 

intervenants extérieurs sont préalablement agréés par l'Inspecteur d’académie. 
 
o Si l’intervenant est rémunéré, une convention est établie entre l’autorité académique et la collectivité publique 

(l’association) qui rémunère l’intervenant. Elle est contresignée par les directeurs d'école concernés. 
 
o Dans le cas où les activités conduites en partenariat avec une compagnie ayant signé une convention dans le cadre 

d’un CLEA (Contrat local d’éducation artistique), l’intervention des  artistes a déjà bénéficié  d’une autorisation de 
l’inspecteur d’académie. Il convient de vérifier alors si l’identité précise de l’intervenant est bien mentionnée dans 
la convention ou dan un de ses avenants annuels. . 

 
o Certaines compagnies ont fait l’objet d’une convention cadre nationale avec le ministère de l’Education Nationale. 

Une copie de ces documents de référence sera obligatoirement jointe au dossier.  
 
o Un bilan d’activité est élaboré à l’issue de l’action par chaque intervenant, en concertation avec les équipes 

éducatives, qu’il y ait ou non reconduction. Ce bilan est adressé aux différents partenaires ainsi qu’à la Direction 
régionale des affaires culturelles (DRAC). 

 
 
 
3. Quel projet pédagogique en arts visuels ? En musique ?  Dans les autres domaines artistiques retenus dans 
l’enseignement de l’histoire des arts ? 
 
 
Le partenariat repose sur le travail conjoint d'un enseignant et d'un artiste ou d'un professionnel de la culture 
(comédien, metteur en scène, chorégraphe, musicien, réalisateur, plasticien, technicien du son ou de la lumière, 
médiateur culturel, etc.). 
 Dans un projet de classe, le partenariat enrichit les perspectives pédagogiques car l'enseignant et le professionnel de 
la culture croisent leurs compétences et leurs approches sur un même sujet. Le partenariat permet de croiser les 
regards sur un projet.  
 
 
Le projet pédagogique décrivant l’action conjointe doit clairement identifier : 
 

1. La genèse du projet, son articulation avec le projet d’école, les constats, le rôle de l’artiste, l’intérêt 
pédagogique du partenariat, le financement retenu 

2. Les compétences des programmes en vigueur qu’il sollicite et permet de développer.  

3. Les modalités d’action  retenues : 
� Le calendrier précis des interventions 
� L’organisation de la classe, les modes de regroupements, les temps 
� D’intervention de chaque acteur du partenariat  
� Les lieux d’intervention 
� L’organisation pédagogique des séquences, la progression, les temps d’apprentissage, de pratique, 

d’expression, de bilan  
� Les productions éventuelles, exposition, concert, spectacle,  réalisation numérique, autres … 

4. Les dispositifs d’évaluation, indicateurs retenus, traces écrites ou autres …  
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Rappel des programmes et instructions officielles en vigueur :  
(Bulletin Officiel hors-série du 19 juin 2008) 

 
 
 
Percevoir, sentir, imaginer, créer : 
 

Compétences devant être acquises à la fin de l’école maternelle :  

L’élève doit être capable de … 

� Adapter son geste aux contraintes matérielles (instruments, supports, matériels) 

� Utiliser le dessin comme moyen d’expression et de représentation 

� Réaliser une composition en plan ou en volume selon le désir exprimé 

� Observer et décrire des œuvres du patrimoine, construire des collections 

� Avoir mémorisé et savoir interpréter des chants, des comptines 

� Ecouter un extrait musical ou une production, puis s’exprimer et dialoguer avec les autres pour donner ses 

impressions. 

 
 
 
Socle commun de connaissances et de compétences  
Compétence 5 : culture humaniste  
 

Compétences devant être acquises pour la maîtrise du premier palier socle commun :  

L’élève doit être capable de …  

� S’exprimer par l’écriture, le chant, la danse, le dessin, la peinture, le volume (assemblage, modelage) 
 

� Distinguer certaines grandes catégories de la création artistique (musique, danse, théâtre, cinéma, dessin, 

peinture, sculpture) 
 

� Reconnaître des œuvres visuelles ou musicales préalablement étudiées 
 

� Fournir une définition très simple de différents métiers artistiques (compositeur, réalisateur, comédien, musicien, 

danseur) 
 

 

Compétences devant être acquises pour la maîtrise du deuxième palier socle commun :  

L’élève doit être capable de … 

� Dire de mémoire, de façon expressive une dizaine de poèmes et de textes en prose 
 

� Interpréter de mémoire une chanson, participer avec exactitude à u jeu rythmique ; repérer des éléments 

musicaux caractéristiques simples. 
 

� Distinguer les grandes catégories de la création artistique (littérature, musique, danse, théâtre, cinéma, dessin, 

peinture, sculpture, architecture). 
 

� Reconnaître et décrire des œuvres visuelles ou musicales préalablement étudiées : savoir les situer dans le temps 

et dans l’espace, identifier le domaine artistique dont elles relèvent, en détailler certains éléments constitutifs en 

utilisant quelques terme d’un vocabulaire spécifique 
 

� Exprimer ses émotions et préférences face à une œuvre d’art, en utilisant ses compétences. 
 

� Pratiquer le dessin et diverses formes d’expressions visuelles et plastiques (formes abstraites ou images) en se 

servant de différents matériaux, supports, instruments et techniques. 
 

� Inventer et réaliser des textes, des œuvres plastiques, des chorégraphies ou des enchaînements, à visée artistique 

ou expressive. 
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4. Quelle évaluation effectuer ? 
 
A la fin de l’action avec  les partenaires impliqués, un bilan sera effectué sous forme de synthèse des actions 
pédagogiques, artistiques et financières.  
 
Un bilan d’activité sera élaboré à l’issue de l’action de l’année en cours par chaque intervenant en milieu scolaire, en 

concertation avec les équipes éducatives, qu’il y ait ou non reconduction. Ce bilan sera adressé aux différents 

partenaires ainsi qu’à la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC). 

Références : Loi 88-20 du 6 janvier 1988 ; décret 88-709 du 6 mai 1988 ; arrêtés du 10 mai 1989 ; circulaire 92-196 du 3 

juillet 199. 

  
Il conviendra donc de donner le support d’évaluation : documents produits, exposition, représentation, carnet de 
route, album personnel ou collectif…ainsi que les critères d’évaluation 

• D’un point de vue global par rapport au support d’évaluation :  
  � La capacité du groupe classe à mener le projet à terme, à en assurer la cohérence… 

• D’un point de vue individuel :  
  � La capacité de l’enfant à …  (au vu des compétences visées par le projet…) 

  � Pensez dès le départ de l’action à collecter des photos, documents divers, témoignages oraux ou 
 écrits, films, vidéos, affiches, coupures de presse… 

 
 

5. Comment constituer un dossier ? 
 

Les dossiers devront être examinés par une commission départementale dont le calendrier de réunion sera connu. 
C’est elle qui argumentera la procédure d’agrément des intervenants sollicités. 
  
L’agrément est une décision écrite prise par L’Inspecteur d’académie qui assimile un intervenant extérieur aux 
membres de l’enseignement public quant à la responsabilité. 
Cet agrément obligatoire vient compléter l’autorisation du Directeur d’école dès que l’intervenant assume des 
tâches d’enseignement à raison de plus de trois séances par classe et par an. L’agrément sera délivré principalement 
pour les activités à dominante artistique, sportive et scientifique. 
Le dossier complet est à adresser par le directeur de l’école à l’Inspecteur d’académie sous couvert de l’Inspecteur de 
l’Education nationale selon un calendrier établi annuellement et communiqué aux écoles. 
Il comprend les éléments suivants :  

a. Le projet pédagogique avec ses annexes (copie des références de l’artiste),   
b. La convention d’enseignement artistique impliquant des intervenants extérieurs rémunérés sur le temps 

scolaire,  
c. Le bilan de l’action précédente (si reconduction). 

 
 
Conditions à remplir pour obtenir un agrément : 
 

Domaine 
d’activité 

Intervention 
bénévole ou 
rémunérée 

 
Qualification exigée : 

Arts plastiques 
 
Arts du cirque 
 
Domaines de 
l’histoire des arts 

 
 
 
Intervenant 
bénévole ou 
rémunéré 

� Exercer ou avoir exercé une activité professionnelle pendant au moins trois 
ans dans les domaines de la création ou de l’expression artistique, de 
l’histoire de l’art ou de la conservation du patrimoine. 

� Ou diplôme d’enseignement supérieur dans les domaines artistiques 
� Ou diplôme préparant à l’intervention en milieu scolaire dans les disciplines 

artistiques 
� Ou diplôme universitaire musicien intervenant (DUMI) pour le domaine 

musical. 

 
Le dossier complet destiné à L’Inspecteur d’académie, sera transmis par le directeur sous couvert de l’inspecteur de 
circonscription (IEN). (Dossier projet pédagogique à télécharger). 
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6. Proposition d’une convention-type. 
 
 
Une convention doit être signée lorsque les intervenants extérieurs sont rémunérés par une collectivité publique 
(autre administration de l’Etat ou collectivité territoriale) ou appartiennent à une personne morale de droit privé, 
notamment une association. (Se reporter à la note de service départementale sur l’intervention des intervenants 
extérieurs dans un projet arts et culture). 
 
 
 
 
7. Textes relatifs à l’éducation artistique et à l’enseignement de l’histoire des arts. 
 
 
•  Loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'École. 
 Loi n°2005-380 du 23 avril 2005  (Article 9)   
 
•  Décret relatif au socle commun de connaissances et de compétences et annexe 
 Décret n°2006-830 du 11 juillet 2006 
 
•  Horaires et programmes d’enseignement de l’école primaire. 
 BO Hors série du 19 juin 2008 
 
•  Organisation de l'enseignement de l'histoire des arts à l'école, au collège et au lycée.  
 BO n°32 du 28 août 2008 (encart) 
 
•  Développement de l'éducation artistique et culturelle des ministères de l'Éducation nationale, de la Culture et 
 de la Communication, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et de l'Agriculture et de la Pêche - 
 Circulaire n°2008-059 du 29 avril 2008. BO n°19 du 8 mai 2008. 
 
•  Les pôles de ressource pour l'éducation artistique et culturelle (PREAC) 
 Circulaire n°2007-090 du 12 avril 2007. BO n°16 du 19 avril 2007. 
 
•  Chartes de développement des pratiques artistiques et culturelles 
 Circulaire n°2007-086 du 10 avril 2007. BO n°16 du 19 avril 2007. 
 
•  Circulaire d'orientations sur la politique d'éducation artistique et culturelle des ministères de l'Éducation 
 nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et de la Culture et de la Communication : 
 Circulaire n°2005-014 du 31 janvier 2005. BO n°5 du 3 février 2005. 
 
•  Formation/certifications complémentaires, options arts 
 Note de service n°2004-175 du 19 octobre 2004. BO n°39 du 28 octobre 2004. 
 
•  Orientation pour une politique en matière d'enseignements artistiques et d'action culturelle 
 BO n°40 du 30 octobre 2003 (Encart) 
 
•  Les classes à projet artistique et culturel 
 Circulaire n°2001-104 du 14 juin 2001. BO n°24 du 14 juin 2001 
 
• L'éducation artistique et l'action culturelle, délégués académiques et coordonnateurs auprès des inspections 
 académiques. Note de service n°2001-102 du 8 juin 2001. BO n°24 du 14 juin 2001. 
 
 
 
 


